
République du Sénégal

Un Peuple-Un But-Une Foi

.~:.
Décret n° 2015.;.585
ordonnant la présentation à
l'Assemblée nationale du projet de loi
portant statut fiscal spécial des
entreprises touristiques installées
dans le pôle touristique de la
Casamance.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Vu la Constitution,

DECRETE:

Article premier.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent décret, sera
, présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre de l'Economie, des Finances et du

Planqui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre de l'Economie, des Finances et du Plan et le Ministre du
Travail, du Dialogue social, des Organisations professionnelles et des Relations avec
les Institutions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret qui sera publié au journal officiel.
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,Il mai 2015
Fait à Dakar, le

l'
i
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, Par le Président de la République .•
Le Premier Ministre

,~ahammed Boun Abdallah OlONNE
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple-Un But-Une foi

EXPOSE DES MOTIFS

Le tourisme est un secteur stratégique de l'économie nationale confronté depuis quelque:
années à des difficultés découlant, entre autres, du coût élevé des prestations et de lé
cherté des billets d'avion à destination de Dakar. Cette situation entrave la compétitivité dl
Sénégal comme destination touristique.

Pour remédier à cela, le gouvernement avait décidé en janvier 2011, d'agir sur Je levie
fiscal par le biais de l'adoption d'un taux réduit de TVA de 10% applicable aux prestations
d'hébergement et de restauration fournies par les établissements d'hébergement touristique
agréés.

Cette décision était fondée sur la transposition dans notre dispositif fiscal interne de la
directive N°02/2009/CM/UEMOA du 27 mars 2009 portant modification de la directive
N°02/98/CM/UEMOA du 22 décembre 1998 portant harmonisation des législations des
Etats membres en matière de Taxe sur la Valeur Ajoutée.

Les difficultés actuelles du secteur se présentent avec beaucoup plus d'acuité. la faiblesse
-du niveau de fréquentation des réceptifs hôteliers et d'hébergement touristique en général
suscite des interrogations sur leur devenir.

Or, le Sénégal dispose de réels avantages comparatifs à même de faire du secteur
touristique un véritable levier de développement économique et social. C'est l'option
affirmée dans le cadre, du Plan Sénégal Emergent (PSE) qui préconise la promotion du
tourisme de découverte, de l'écotourisme, du tourisme d'affaire et du tourisme culturel.

La région naturelle de Casamance, compte tenu des' opportunités de sa localisation
géographique, de la richesse et de la diversité de son environnement culturel est appelée à
être un des pôles majeurs de cette nouvelle politique touristique.

Toutefois, I~ crise qu'elle traverse depuis plus de trois décennies a inhibé la compétitivité
des entrepris: touristiques qui y sont installées.

r ., Aussi, est-il paru nécessaire de faire de la région naturelle de la Casamance une zone
touristiqUe d'i 1 érêt national prioritaire.

Cette volonté trouve son ancrage dans une prise de. conscience forte de la part du
gouvernemen que le traitement uniforme, au nom d'*n principe d'égalitarisme absolu, de
parties du te itoire se trouvant, objectivement, dans 1 des .situatlons différenciées pouvait

1

conduire à un impasse économique et sociale voire e~gendrer des iniquités.
1 lt !
i . 1, . , ~

La traduction) au plan pratique, de cette prise dé conscience passe par une forte
augmentation 'des investissements structurants dans! la région naturelle de Casamance
notamment dans le secteur touristique. A cet effet, il convient, dans le cadre de la présente
loi, d'accorder, aux entreprises touristiques qui y sont établies du désireuses de le faire un
statut fiscal spécial.
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Ce statut a pour vocation d'inciter les investisseurs nationaux et étrangers à y implanter des
établissements touristiques mais également de permettre aux opérateurs qui y sont déjà
installés de relancer leurs activités ou de les pérenniser. Ce· programme
d'accompagnement des investissements permettra le maintien et la création d'emplois et de
revenus durables, indispensables à la viabilité du pôle économique de la Casamance.

le statut fiscal spécial bénéficiera aux entreprises installées dans les régions
administratives de Ziguinchor, Kolda et Sédhiou.

Ces dernières pourront prétendre à des avantages fiscaux et douaniers, sur la base d'un
agrément qui leur sera délivré suivant les procédures prévues par le décret d'application de
la présente loi.

Le statut fiscal spécial est accordé aux entreprises touristiques pour une durée de dix ans à
compter de la date de délivrance de l'agrément.

Telle est l'économie du présent projet de loi.

.. i
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REPUBUQUEDUSENE6AL

ASSEMBLÉE NATIONALE

XIIbœ LE6ISLA TURE

RAPPORT

FAIT AU NOM DE

L'INTERCOMMISSION CONSTITUÉE PAR LA
COMMISSION DE L'ÉCONOMIE GÉNÉRALE, DES
FINANCES, DU PLAN ET DR LA COOPERATION

ECONOMIQUE ET LA COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT
ET DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

SUR

LE PROJET DE LOI lr07/2015 PORTANT STATUT
FISCAL SPÉ.CIAL DES ENTREPRISES

TOURISTIQUES INSTALLÉHS DANS LE PÔLE
TOURISTIQUE DE LA. CASAMANCE

BAR
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Monsieur le Président,

Messieurs les Ministres,

Chers Collègues,

L'intercommission constituée par la Commission de l'Economie générale, des Finances,
du Plan et de la Coopération économique et la Commission du Développement et de
l'Aménagement du Territoire! s'est réunie le vendredi 19 Juin 2015, sous la présidence
de Monsieur Cheikh Seck, Président de la Commission du Développement et de
l'Aménagement du territoire, à l'effet d'examiner le projet de loi NQ07/2015 portant statut
spécial des entreprises touristiques installées dans le pâle touristique de la Casamance.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Amadou Ba, Ministre de l'Economie,
des Finances et du Plan, accompagné de ses principaux collaborateurs.

Ouvrant la séance, le Président Cheikh Seck a fait part de l'indisponibilité de Monsieur
Babacar Diarné, Président de la Commission de l'Economie générale, des Finances, du
Plan et de la Coopération économique, empêché, Il a, ensuite, au nom de
l'lntercorrmlsslon, adressé ses chaleureuses féUcitations à Monsieur le Ministre ainsi
qu'à ses collaborateurs. Il lui a également renouvelé l'engagement et la disponibilité de
la représentation parlementaire à l'accompagner dans le travail remarquable réallsè par
son département, tout en se réjouissant de la portée d'un tel projet de loi dont robje~tif
est d'assurer la relance d'un secteur si vital pour l'économie du Sénégal, car Il est à la
fois un secteur à haute intensité de main-d'œuvre mais également un grand pourvoyeur
de devises participant d'une façon certaine à l'équilibre de notre balance commerciale.

Après lui avoir souhaité un mois béni de ramadan ainsi qu'à ses collaborateurs, il l'a
invité à décliner l'exposé des motifs sous-tendant le projet de loi.

Dans son propos IiminaÎre, Monsieur le Ministre, après' avoir souhaité un prompt
rétablissement à Monsieur Babacer Diarné, a tenu à remercier l'ensemble des
parlementaires pour leurs félicitations et encouragements. Il n'a pas manqué de
souligner l'excellence du compagnonnage entre l'exécutif et te législatif.

Abordant l'exposé des motifs, Monsieur le Ministre souHgnera que le tourisme est un
,secteur.stra~~gÎql.te~,de·.t'èdQne;rtHè nattonale confronté dèpOlsqué!quesannëes a 'des
dlffté4.1t~~d~oouf~Àtl entre '~lltr~~i.du :'coût étevé de:s' pre~t~tfQn$'et de: la cMerté··des
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billets d'avion à destination de Dakar. Cette situation entrave la compétitivité du Sénégal
comme destination touristique.

Pour remédier à cela ,le Gouvernement avait décidé en janvier 2011, d'agir sur le levier
fiscal par le biais de l'adoption d'un taux réduit de TVA de 10%, applicable aux
prestations d'hébergement et de restauration fournles par les établissements
d'hébergement touristiques agréés.

Cette décision était fondée sur la transposition dans notre dispositif fiscal interne de la
directive N° 02/2009/CMlUEMOA du 27 mars 2009 portant modiffcation de la directive
NQ02/98/CM/UEMOA du'22 décembre 1998 portant harmonisation des législations des
Etats membres en matière de Taxe sur la Valeur Ajoutée.

Les difficultés actuelles du secteur se présentent avec beaucoup plus d'acuité. La
faiblesse du niveau de fréquentation des réceptifs hôteliers et d'hébergement touristique
en général suscite des interrogations sur leur devenir.

Or, le Sénégal dispose de réels avantages comparatifs à même de faire du secteur
touristique un véritable levier de développement économique et social. C'est l'optIon
afftrmée dans le cadre du Plan Sénégal Emergent (PSE) qui préconise la promotion du
tourisme de découverte, de récotourisme, du tourisme d'affaires et du tourisme culturel.

La région naturelle de Casamance, compte tenu des opportunités de sa localisation
géographique, de la richesse et de la diversité de son environnement culturel est
appelée à être un des pôles majeurs de cette nouvelle politique touristique.

Toutefois, la crise qu'elle traverse depuis plus de trois décennies a inhibé la '
compétitivité des entreprises touristiques qui y sont installées.

Aussi, est-il apparu nécessaire de 'faire de la région naturelle de la Casamance uns
zone d'intérêt national prioritaire.

Cette volonté trouve son ancrage dans une prise de conscience forte de la part du
Gouvernement que te traltemënt uniforme, élu nom d'un princpe d'égalitarisme absolu,
de parties du territoire se trouvant objectivement dans des situations différencie,es.,
pouvait conduire à une impasse économique et sociale voire engendrer des iniquités.

La traduction. au pfanpraUque, de cetIe prise. de conscience PCisse par une forte
• ,'-- '''',' '-", ",.,_", -.t , ',:' ~ .>.":.<" __-;,,,~." -':, ,.,::,>'C,:.: _ .:::,~,' __ ", __ , -",_l , . ,",;:"/ ,1,': .,':;' .;,' "-::~::~-"',,

a4gméntatiorpd~sinvesti&s~m~nt~)~tructQr'antsdans ta, régfdn natureUa· dé\CaSam~,flce:,
~:2~~mmentd~f)~le.se~f~"rJ~uit~ti~ye>A, Cet '.effet;" If cQnVrenti crails Jèiii:cadr9'\de la
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présente loi, d'accorder aux entreprises touristiques qui y sont établies ou désireuses de
le faire, un statut fiscal spécial.

Ce statut a pour vocation d'inciter les investisseurs nationaux et étrangers à y implanter
des établissements touristiques mais également de permettre aux opérateurs qui y sont
déjà installés de relancer leurs activités ou de les pérenniser. Ce programme
d'accompagnement des investissements permettra le maintien et la création d'emplois
et de revenus durables, indispensables à la viabilité du pôle économique de la
Casamance.

Le statut fiscal spécial bénéficiera aux entreprises installées dans les régions
administratives de Ziguinchor, Kolda et Sédhiou.

Ces dernières pourront prétendre à des avantages fiscaux et douaniers, sur la base
d'un agrément qui leur sera délivré suivant les procédures prévues par les décrets
d'application de la présente loi.

Le statut fiscal spécial est accordé aux entreprises touristiques pour une durée de dix
ans à compter de la date de délivrance de l'agrément.

Prenant la parole à la suite de Monsieur le Ministre, vos Commissaires ont magnifié la
portée et l'importance d'une telle loi, car le secteur touristique, à l'instar de celui de la
pêche, a occupé naguère une place enviée comme activité économique ./Is se sont
appesantis sur l'état de santé jugé moribond du secteur touristique au niveau de toutes
les régions du Sénégal, principalement dans la Petite Côte et le Cap Skirrihg.Tout en
appréciant la discrimination positive opérée sur les régions de Ziguinchor,Sédhiou et
Kolda, ils ont estimé, compte tenu de l'état de morosité générale du secteur, que les
mesures incitatives de relance soient étendues à l'ensemble de toutes les zones
touristiques du pays.

Vos Commissaires se sont aussi interrogés sur les lenteurs et blocages qui pourraient
naître de la délivrance des agréments, s'il arrivait que des agents laxistes en soient
chargés:

Relativement aux exonérations et autres avantages incitatifs accordés a ux
investisseurs, vos Commissaires ont appelé à plus de vigilance de la part de
l'administration fiscale afin defaire face aux détournements de destination.

" 'i
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S'agissant de la relance globale du secteur touristique, vos Commissaires ont suggéré
que des concertations soient menées avec les compagnies d'aviation pour la baisse du
billet d'avion. Ils souhaitent aussi l'instauration d'une politique promotionnelle diversifiée
ciblée sur d'autres types de tourisme (religieux, par exemple) et en direction d'autres
zones du pays (Grande Côte, Iles du Saloum, autres régions naturelles du pays).

Reprenant la parole, Monsieur le Ministre, après avoir magnifié la haute maîtrise par vos
. Commissaires des enjeux de la relance du secteur touristique, a insisté sur l'importance
des mesures à prendre. " s'agit, dira-t-il, de toucher à la fiscalité qui est à la fois
instrument de mobilisation de ressources financières et de politique économique. Il y
aura nécessairement une évaluation des mesures préconisées pour juger de leur
pertinence.

S'agissant des agréments et exonérations, Monsieur le Ministre expliquera qu'un
encadrement sera mis en place par l'Etat d'autant plus que beaucoup de dérives ont été
notées dans le secteur touristique avec la concurrence déloyale provenant de la
prolifération de domiciles transformés en réceptifs hôteliers. Avec ces agréments qui
seront accordés et les avantages fiscaux y afférents, l'Etat s'oblige à un renoncement
fiscal très important. Pour Monsieur le Ministre, la délivrance des agréments ne devrait
rencontrer aucun obstacle. Ces agréments sont aussi nécessaires pour les pouvoirs
publics car permettant la classification des hôtels.

Relativement à la discrimination positive faite à l'endroit du pôle touristique de la
Casamance, Monsieur le Ministre mettra en exergue la spécificité de la région avec tous
les problèmes auxquels elle fait face depuis plus de trente ans. Cependant, Monsieur le
Ministre a tenu à préciser que ce statut particulier n'a pas empêché l'Etat de se pencher
sur le secteur touristique dans sa globalité avec un certain nombre de mesures tendant
à booster le développement du tourisme et qui sont:

-suspension des poursuites envers tous les hôtels en matière de recouvrement fiscal;

-mise enplace d'un crédit hôtelier de 5 miUiards;

-mise en place d'un guichet au niveau de la BHS pour un soutien aux entreprises
touristiques;

-concertatons envisagées. avec les compagnies d'aviation pour la baisse des billets
d'àvion;

5
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-réduction de certaines taxes et baisse des redevances;

-amélioration des dessertes et partant de la mobilité (reprise des axes routiers Fatick-
Kaolack, Kaolack- frontière gambienne) ;

-aménagement de la Pointe Sarène pour 5 milliards.

Réagissant à une question relative à la sécurisation de l'aéroport de Dakar avec les
démolitions en cours,. Monsieur le Ministre a exprimé la ferme volonté des pouvoirs
publics à assurer la sécurisation des abords de l'aéroport de Dakar, seul rempart contre
une éventuelle catastrophe aérienne

Satisfaits des réponses apportées par Monsieur le Ministre,· vos Commissaires ont
adopté, à l'unanimité, le projet de loi N°07/2015 portant statut fiscal spécial des
entreprises touristiques installées dans le pôle touristique de la Casamance. Ils vous
demandent d'en faire autant s'il ne soulève de votre part aucune objection majeure.

6
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TITRE PREMIER: DISPOSITIONS GENERALES

Article premier.-

1. Est créé par la présente loi, le statut fiscal spécial des entreprises touristiques installées
dans les régions administratives de Ziguinchor, Kolda et Sédhiou.

2. Leur capital peut être détenu entièrement ou partiellement par des investisseurs
sénégalais ou étrangers.

Article 2 :

Le statut fiscal spécial est accordé aux entreprises touristiques pour une durée de dix (10)
ans à compter de la date de délivrance de l'agrément. ..

TITRE Il: ENTREPRISES ELIGIBLES AU STATUT FISCAL SPECIAL

Article 3.-

1. Sont admises au bénéfice des avantages prévus par la présente loi, les entreprises
agréées conformément au décret portant règlementation des établissements
d'hébergement touristique.

~ .
2. Le statut fiscal spécial ne s'applique qu'aux entreprises touristiques agréées dont l'outil
d'exploitation est effectivement installé dans l'une des réglons prévues au 1 de '7article
premier de la présente loi.

j :
. f : .

3. L'entreprise ltouristlqueapréée doit, en outre, réaliser au minimum un pourcentage de'
son chiffre d'aff~;res sur des activités touristiques au profit de non-résidents au SénégÇ3J.Ce
po~rcentage SI" déterminé par le décret d'application de la présente loi.

Article 4.- ,
" ,." ,

L'agrément au atut fiscal spécial est octroyé suivant les procédures prévues par le décret
d'application d a présente loi. : .

t--::i

1
1,
j.. ..•

: 1! ;~~

Cf loi n°2015/13 du 03 juillet 2015

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



TITRE III: REGIME GENERAL DES ENTREPRISES AGREEES AU STATUT FISCAL
SPECIAL

Article 5.-

Dans le cadre de la réglementation du commerce extérieur et des changes applicable au
Sénégal, le Gouvernement s'engage à garantir:

1. L'attribution au profit des entreprises bénéficiant du statut fiscal spécial, des autorisations
leur permettant, dans le cadre de leur exploitation, de transférer à destination des pays
extérieurs à la zone Franc, toutes les sommes nécessaires à la réalisation de
,'investissement et de leurs opérations commerciales et financières.

2. L'attribution au profit de leurs employés, collaborateurs, actionnaires et prêteurs
étrangers des autorisations de transfert à destination des, pays extérieurs à la zone Franc
conformément à la réglementation des changes.

Article 6.-

1/ ne peut être appliqué aux entreprises touristiques bénéficiant du statut fiscal spécial'
aucune mesure ayant un caractère discriminatoire défavorable par rapport à celles dont
bénéficient les entreprises non bénéficiaires des, avantages prévus par la présente loi.

Article 7.-

Pendant la durée prévue à l'article 2 de la présente loi, il ne peut être fait application aux
entreprises touristiques bénéficiant des avantages liés au statut fiscal spéciaf de
dispositions législatives, réglementaires ou autres ultérieures ayant pour effet d'aggraver
celfesdécoulant dudit statut et des textes pris pour son application à la date d'agrément de
l'établissement.

TITRE IV: REGlME FISCAL DES ENTREPRISES AGREEES AU STATUT FISCAL
SPECIAL

i 1

ibles au statut fiscal spécial bénéficieritdes avantages fiscaux suivants :
! ~

Article 8.-

Les entreprises
, ,

l '
., 1 ! .,

'exonérati de l'impôt surIe revenu des valeurs mobmères prélevé par l'entreprise
surles dt endes distrit)ués; ,Ir
exonératl ',.'de tout impôt supporté par l'entrepris~ ~t ayant pourasslette les salaires
v~rsésp~ Ile, notam~È3pt la_••<?,,~~ributionforfait~jrr,àla charge des e~~'oyeurs ;
ex~nér~t~_C;(d~_~0l:J~ drqltsQ'~n~~gJstrement, de tllnb.r~ et d~ t~~séls~lmll~es dus sur
J~~:~~~~.;;~:'i:,~~~t~!jQ9~~;~~~,li~~~~'i9:~.r~~t.I.~p,~r.è,~~.,'I.!$~~·~.e~n~t8,,~:;g~.·.,t,·%:>m.pri~CE;3UX
pê'r9U~,il,Qrs'~EHa~ri'stltütjôr{:èt:'ae )â .môaificâtîôndê$;~fàtÛt~fdës'S:ociété,!t:!

',. ;1
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exonération de la contribution des patentes, de la contribution foncière des propriétés
bâties, de la contribution foncière des propriétés non bâties, de la contribution des
licences;
exonération de l'impôt minimum forfaitaire;
exonération de la taxe sur la valeur ajoutée et de la taxe sur les activités financières
facturées par les fournisseurs locaux de biens, services et travaux nécessaires à la
réalisation des investissements envisagés suivant des modalités qui seront précisées
par le décret d'application de la présente loi;
exonération d'impôt sur les sociétés ou d'Impôt sur le Revenu dO au titre des
bénéfices industriels et commerciaux.

Les entreprises éligibles au statut fiscal spécial sont tenues de retenir et de reverser au
trésor public tous les impôts et taxes dus par leurs personnels nationaux et expatriés sur les
salaires qu'elles leur versent,

TITRE V :' REGIME DOUANIER DES MARCHANDISES DES ENTREPRISES AGREEES
AU STATUT FISCAL SPECIAL

Article 9.-

Le matériel, les matériaux, les équipements, les fournitures et tout bien dont l'importation
est nécessaire durant la période de réalisation des investissements ou de l'exploitation de
l'édifice hôtelier agréé, sont admis en franchise des droits et taxes d'entrée à l'exception
des prélèvements communautaires de l'UEMOA et de la CEDEAO ou tout prélèvement en
tenant lieu.

Article 10.-

Sont exclus de la franchise douanière prévue à l'article 9 ci-dessus:

-le carburant, les pièces détachées et les lubrifiants;

-les fournitures de bureau.
i

Article 11.-

"..

j
j

1

Les véhicules tilitaires et de tourisme bénéficient du r~ime de l'admission temporaire.

Article 12.-

La procédure e les conditions d'octroi des avantages douaniers prévus aux articles 9 et 11
ci-dessus sont xées par le décret d'application de fa prqàente loi.

i
1
l
1

Article 13.-

r
1

1
1
~.

La p[o~~ure ddédpuanemèntdes marchandises importées, exportées.ou cef/es devant
,'~ai~~;:!t~~i:~~~1i~~~~;.Ç9.!;~Rf:~'sij,~PQ~i~ipq,p:~e\li$,~,ttt,;~~~i~~~!;\pu,ri~t~~u~~f,a?{é~è:~"~insjque
leu_t}V9P~!~~, F1,~,,cof.1t~ôl~:et:,gE1,s.4JY~iJfàlJç~~:par..I~i$~Q.(i~4<;fe$ qQ~anes.,~~rQlilt Jr)1is~sen
~uvfër~~nfc1'm:é~èri{~rlà',régfémin1~fI6nd~tâhi;re'Îèn~igy~ùt.- "'~·F· ""., ",~

~''" ',' '. . . " ''1 ;'-:-:"' -, -1::,. ,'" .
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TITRE VI : REGLEMENT DES LITIGES

Article 14.-

En cas de non-respect de l'une des obligations prévues dans la présente loi et son décret
d'application, de fraude fiscale ou douanière, le retrait ou la suspension de l'agrément peut
être décidé par acte réglementaire dont la nature sera précisée par le décret d'application
de la présente loi, sans que cela n'ouvre droit à indemnités ou dommages-intérêts et sans
préjudice des sanctions pénales prévues en la matière.

Article 15.-

1. Les différends entre une entreprise agréée et l'Administration sénégalaise résultant de
l'interprétation ou de l'application de la présente loi sont réglés par les juridictions
compétentes conformément aux lois et règlements de la République du Sénégal.

2. Toutefois et hors les cas de fraude fiscale ou douanière prévus à l'article 12, les
. différends entre personnes physiques ou morales et la République du Sénégal relatifs à
l'application de la présente loi sont réglés conformément à la procédurè prévue par l'acte
uniforme de l'OHADA relatif au droit de l'arbitrage.

Dakar, le 23 juin 2015

La pfésidente de séance
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